
légitimement emapêchés doivent réciter un cha-

pelet. (GRÉGoIRE XIII, Cupientes, 24 décemnbre

20. Indulgence plénière s'ils assistent à. la

procession aux fêtes de la Purification, de l'An-
4onciation, de la Visitation, de l'Assomption,
e la Nativité de la Sainte Vierge, de la Pré-
Ytation et de l'Immaculée Conception (PIE

Dum praeclara, 28 février 1561), ou un jour
e l'octave de ces fêtes. (S. C. des [ndulgences,
5février 1848.)
21. Indulgence de cinq ans lorsque par da,
nônes, ils dotent pour le mariage des jeunes

0Iles de la confrérie, à condition d'assister à la
'-ocession. (GRÉGOI RE XIII, • Desirantes, 22

8 1580)
22. Indulgan:e de cent jours, s'ils assisten t

Ma procession faite aux jours indiqués. (GRÉ-
11RE xiii, Cam sicut, 3 janvier 1579)

3. Indulgence de soixante jours. chaque fois
i *ls assistent soit aux processions ordinaires
la confrérie, soit à toute autre procession

d rée avec l'autorisation de l'Ordinaire, mé-
cellë du Saint Sacrement porté aux infir-
('-RÉGOIRE XIII, Gloriosi, 15 juillet 1579.(


